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Transcriptions des Copies C1 et C2 
 
 

C1, p. 127 
 

 
 
 
C2, p. 153 
 

 
 

Marques en marge de C1 (trait de concordance, lettre à la plume) et de C2 (N au crayon) : voir la description des 
Copies C1 et C2. La personne qui a numéroté les textes dans C1 a regroupé ce texte avec le précédent (n° 299). 
D’autre part, la personne qui a noté la concordance entre C1 et le Recueil des originaux, s’est contentée d’un trait car 
ce papier est collé sur la même page que le précédent (p. 17). 

 
Les deux Copies transcrivent le même état du texte conforme au papier original. 
 
Le texte est séparé des autres fragments dans les deux Copies. 
 


